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Le dépôt des candidatures pour les élections des membres de la chambre de commerce et 
d’industrie de région Occitanie, de la chambre de commerce et d’industrie de l’Hérault 
s’effectuera auprès du Bureau de la réglementation générale et des élections de la 
Préfecture de l’Hérault aux dates suivantes : 

 
 

- Du jeudi 23 septembre 2021 au mercredi 29 septembre 2021 :  
De 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 

 
- Le jeudi 30 septembre 2021 :  

De 9h00 à 12h00 (délai de rigueur) 


